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1.   Contexte du projet  

À la suite de la prescription d’élaboration du PLU et aux recommandations issues du 

DOCOBAS, la commune d’I PERI a manifesté auprès de la préfecture de la Corse son 

ambition de protéger la biodiversité et l’activité agricole sur son territoire (Délibération 

du Conseil Municipal en date du 02 aout 2018). Par ailleurs, la commune souhaite 

donner de la visibilité aux exploitants agricoles dans la poursuite et/ou la création de 

leur activité économique et, notamment, solutionner diverses problématiques 

foncières.  

L’outil ZAP s’avère être un outil adapté à la situation de la commune d’i Peri où l’on 

observe une urbanisation croissante par sa proximité avec la ville d’Aiacciu (voir Plan 

de situation page 3) couplée à un intérêt pour l’agriculture.  

2.   Méthodologie mise en œuvre 
  
L’initiative de la création d’une ZAP peut être prise par le préfet, mais les collectivités 

territoriales peuvent aussi le lui proposer. En l’espèce, le projet est porté par la 

commune d'I Peri.  

Pour ce faire, le dossier de proposition d’une ZAP se compose d’un rapport de 

présentation contenant des documents graphiques et une analyse détaillée du 

périmètre retenu, issu du diagnostic agricole, et qui sera utilisé dans le cadre de 

l’enquête publique. Pour mener à bien ce projet, la commune d’I PERI a sollicité les 

services de la Chambre d’Agriculture Départementale de Corse-du-Sud pour :  

  Réaliser un DOCOBAS, comprenant un diagnostic agricole, sur le territoire 

communal afin de dresser un état des lieux et produire une analyse détaillée de 

l’activité agricole. 

  Encadrer le projet de la ZAP comprenant l’ingénierie, la gestion administrative, 

l’animation et la rédaction du rapport de présentation de la ZAP accompagné des 

documents graphiques.  

Le présent rapport de présentation s’articule en quatre parties, à savoir, la définition 

de la ZAP (I), le contexte communal (II), la périmètre retenu (III) et les conclusions (IV).   

3. Gouvernance 

Afin de suivre la procédure de création de la ZAP, un comité de pilotage (COPIL) a été 

constitué sous le pilotage de la Chambre Départementale de Corse-du-Sud (Président, 

référent agricole locaux et Chargée d’Etude Foncier-Urbanisme), la Direction 

Départementale des Territoires (DDT), l’Institut National des Appellations d’Origines 

(INAO), le Maire et élu référent de la ZAP et de la secrétaire générale de la commune.  
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La ZAP est un outil issu de la loi d’orientation agricole du 9 juillet 1999 et défini par l’article L112-2 du code rural et 

de la pêche maritime. Celui-ci permet de protéger des espaces agricoles dont la préservation présente un intérêt 

général en raison de la qualité des productions ou de la situation géographique. 

  

L’instauration d’une Z.A.P a pour effet de protéger durablement l’usage agricole des terres concernées. Une utilisation 

autre qu’agricole des espaces classés devient en effet exceptionnelle. Dans les communes dotées d’un document 

d’urbanisme, la Z.A.P constitue une servitude d’utilité Publique (article L112-2-alinéa 4 du code rural, article L126-1 

du code de l’urbanisme) : elle est annexée au document, auquel elle s’impose.  

Sur la commune d’I PERI, le PLU s’élabore parallèlement à la ZAP.  

 

BON A SAVOIR  
  

La modification de zonage d’une parcelle incluse dans une ZAP nécessite l’avis de la CTOA et de la Chambre 

Départementale d’Agriculture de Corse-du-Sud. 
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1.4 CRÉATION DE LA ZAP 
  

Pour être créée, il faut noter deux étapes :  

Une délibération pour accord du conseil municipal ; Un 

classement par arrêté préfectoral. 

Enfin, l’ensemble des documents sont tenus à disposition du public en préfecture et dans la commune et sont 

diffusés. 

Affichage de l’arrêté pendant un mois dans chaque mairie  

Publication au recueil des actes administratifs de la préfecture Parution dans deux 

journaux diffusés dans le département. 

  

  

   

 

 

 

 

 



4 

2.1  UN TERRITOIRE RICHE 

 

I Peri est une commune de Corse du Sud située dans la vallée de la Gravona, à moins de 30km au Nord Est 

d’Ajaccio. D’orientation Ouest-Est, la commune appartient à la Communauté d’Agglomération du Pays Ajaccien 

(CAPA).  

D'une superficie de 2365 ha et I Peri est limitrophe de 8 communes : Tavaco, Carbuccia, Ucciani au Nord, ainsi que 

de Sarrola Carcopino à l’Ouest, Tolla et Bastelica à l’Est et Cuttoli Corticchiato au Sud.  

 

Le village principal de la commune, Peri, est situé à 450 mètres d’altitude sur les contreforts d’un massif 

montagneux recouvert de forêts de chênes et de châtaigneraies. Le relief de la commune s’étage de l’Est vers 

l’Ouest, passant d’un massif montagneux à un espace de plaine. Le village est situé au cœur de la commune, 

servant de transition entre les espaces agricoles et urbanisés de la plaine avec les espaces boisés et plutôt 

désertiques du haut de la commune.  

Plusieurs hameaux complètent le village : l’Olmo et la Salasca.100% DES EXPLOITANTS AGRICOLES AYANT 

PARTICIPÉ AUX ENQUÊTES INDIVIDUELLES AFFIRMENT 

AVOIR DE BONS RAPPORTS AVEC LA MUNICIPALITÉ.  
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Carte n°2 : Commune d’I PERI (source IGN, SCAN 25) 
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Carte n° 4 : Comparaison du territoire de la plaine d’I PERI entre 1965 et aujourd’hui, source IGN 
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2.3 UN ANCRAGE AGRICOLE 

Au début du 20ème siècle, la commune est majoritairement peuplée de bergers, logeant au village et 

exploitant des terres en plaine pour le pâturage et les cultures. Au coeur du village, de nombreuses 
surfaces de pâturage existent ainsi que des jardins et vergers familiaux. Il s’agissait de petites 

exploitations de polyculture élevage, une agriculture de subsistance. 
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2.2 UNE COMMUNE ATTRACTIVE 
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La moitié du territoire communal présente des potentialités pour l’activité agricole et 41% de l’ensemble des 

terrains à potentialité agropastorale présente un potentiel agronomique élevé.  

Cette surface, qui représente environ 515 ha, est donc très limitée et est d’autant plus à valoriser pour 

l’agriculture. Ces sols sont logiquement localisés à l’ouest de la commune, sur la plaine et ses vallons, ainsi que, 

dans une plus faible proportion, en périphérie du village.  

Les terres à très fortes potentialités constituent en majorité le capital de terres mécanisables.  Les terres à fortes 

et très fortes potentialités et les terres mécanisables offrent un potentiel d’autonomie fourragère élevé, 

déterminant pour la rentabilité des exploitations d’élevage et représentent un capital de production alimentaire 

important pour la commune. Ce sont des surfaces stratégiques pour le maintien et le développement de 

l’agriculture.   
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La commune de Peri, d’une superficie totale de 2365 ha comprend un important territoire agricole.  

Par la configuration de la commune et l’existence de la plaine, les espaces cultivables (cultivés ou non) sont 

nombreux et représentent près du quart du territoire communal. Les espaces pastoraux améliorables peuvent 

également constituer des terres agricoles potentiellement bonnes, sous réserve de s’assurer de la profondeur des 

sols localement et de s’adapter aux conditions de pente.   

   

  

  

 

 

   

 

 

    



11 
  

 

 

  

 

 

         

   



12 

Les ESA du PADDUC ont été créés dans le but de préserver les espaces agricoles et sylvicoles, déterminés à 

partir des données de la SODETEG, dans l’optique de pouvoir doubler la production agricole et sylvicole du 

territoire Corse à 30 ans. 

Ces ESA sont régis par un principe général d’inconstructibilité. Seules les constructions et installations nécessaires 

aux exploitations agricoles y sont autorisées. Tous documents d’urbanisme (carte communale, plan local 

d’urbanisme) doivent être en conformité avec ces espaces. Cette approche régionale apporte une visualisation 

générale. Elle est à retranscrire à l’échelle communale suivant les critères méthodologiques du PADDUC.  

Pour définir les espaces susceptibles de répondre aux définitions des ESA et des ERPAT, nous avons 

croisés les données issues du PADDUC avec nos données d’enquêtes de terrains et cartographiques, et, 

en excluant les surfaces incluses dans la tache urbaine 2021, les surfaces artificialisés ou pour lesquelles 

une autorisation d’urbanisme a été accordée.  
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Carte n° 11 :  AOP Viticoles « Ajaccio » et « Vin de Corse » ou « Corse » 
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Le périmètre retenu tient compte du diagnostic agricole, des visites de terrains et des projets de développement 

de la commune eu égard à l’élaboration du PLU. Le but final étant de concilier développement territorial et 

préservation de l’agriculture par un gel de terrains permettant de maitriser l’urbanisation. 
 

     

  

                  

                

 

 

 

III. PÉRIMÈTRE RETENU 
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